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Marseille, le 19/03/2010
Labellisation des visites guidées 

des domaines départementaux
Depuis 1999, les éco-guides départementaux font découvrir de façon originale l'ensemble des espaces naturels sensibles, propriétés du Conseil général des Bouches-du-Rhône. 
Installés au cœur du massif de Sainte-Victoire à Saint-Antonin sur Bayon, leur mission  est d'accueillir et de guider un large public sur les 16 000 hectares de domaines départementaux. 
Ces sorties gratuites, accessibles à tous, permettent de découvrir la diversité des milieux naturels, des calanques marseillaises jusqu'à la Sainte Victoire en passant par la Sainte Baume. 
Une sortie mensuelle en compagnie des ânes est également organisée au départ de la Maison Ste Victoire offrant à tous une randonnée inoubliable. L'inscription est obligatoire auprès de la Maison Ste Victoire. (04 42 66 84 40)
Les visites guidées ont été labellisé par le Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable le 23 février dernier.
Les programmes de ses visites sont consultables sur le site internet du Conseil général www.cg13.fr – rubrique environnement
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